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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_  

Arrêté du 27  janvier 2014  portant inscription au tableau d’avancement au grade de directeur 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux hors classe au titre de l’année 2014

NOR :  AFSN1430060A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 relatif au classement indiciaire applicable au corps 

des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des direc-
teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux en sa séance du 18 décembre 2013,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale ci-après 
sont inscrits au titre de l’année 2014 au tableau d’avancement à la hors-classe de ce corps :

 1 mme Cécile ARdAUd.
 2 m. Hubert ASPeRGe.
 3 mme Émilie BARilleT.
 4 mme Aude BelANGeR.
 5 m. Pierre BeRTHe.
 6 m. Xavier BiJAYe.
 7 mme maryline BOVee.
 8 m. erick BOYe.
 9 mme martine BRACCONi-CAVelOT.
10 m. Franck BRidOUX.
11 mme laëtitia BRiNi.
12 m. Frédéric BRiVe.
13 m. damien BRUGGemAN.
14 m. Youen CARPO.
15 m. david CARSiQUe.
16 mme Anne CASTANeT.
17 mme isabelle CAUSSiGNAC.
18 mme Corinne CHeRUBiN.
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19 mme Julie CHOlleT.
20 mme Anaïs CHRiST.
21 mme marie-José CiRCHiRillO.
22 mme Pascale COlAS.
23 m. dominique COmAN.
24 mme erika CONSTANCY.
25 mme laure-Amandine COUdReUSe.
26 m. emmanuel de BOiSSieU.
27 mme Pascale delPlANQUe.
28 mme Alexandra demideNKO.
29 mme Hélène deRUddRe.
30 mme Sonia deSBORdeS.
31 m. Frédéric deVAUX.
32 mme Alexandra dONNY.
33 mme Françoise dOUNiAU FRANCOiS.
34 m. Pierre-louis dUPONT.
35 m. Jérôme eGGeRS.
36 mme Annie FAYOlle-AROSSAmeNA.
37 mme Patricia FeReY.
38 mme marie-Claire FillOT.
39 mme marie-Cécile FOURNieR.
40 mme marylène FOURNieR.
41 mme Florence FRieS.
42 mme Anne GAiGNeBeT.
43 m. Édouard GAllANd.
44 mme Élise GAmBieR.
45 m. Éric GAUTHieR.
46 mme Corine Gil.
47 mme Audrey GiRAUd.
48 mme Blandine GRATAlOUP.
49 mme Aurore GRimAUd.
50 m. Hervé Jean-Pierre HeiNRY.
51 mme Virginie HOFFmANN.
52 m. Régis HUllAR.
53 mme Josette immeRY.
54 mme Valérie KANANe-dOUCeT.
55 m. david-even KANTe.
56 mme Nadia KeRNAFiA.
57 mme Séverine lABOUe.
58 mme Thiphaine lACAZe.
59 m. damien lAGNeAU.
60 mme Yamina lAiB.
61 m. Antoine leBReRe.
62 mme Catherine leGUAY-PORTAdA.
63 mme Gaëlle lemARie.
64 mme Angélique leVANTi.
65 m. Joseph mAGNAVACCA.
66 mme mathilde mAiRY.
67 mme Sylvie mAlleT mAReCHAl.
68 mme Fanny mANde.
69 mme Françoise mARTiN.
70 m. Vincent mARTiNeZ.
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 71 mme Fabienne miKeC.
 72 mme Jennifer milleR.
 73 mme magali miOSSeC.
 74 m. Julien mOUReT.
 75 mme Cécile mOUTHON.
 76 mme Nina mUTeBA.
 77 m. Arnaud NedelleC.
 78 mme laure NGUYeN.
 79 mme marylin OBRY.
 80 mme Christine OmAm.
 81 mme laëtitia PAViOT.
 82 m. Jérôme PeRReT.
 83 mme Annie PeSCHeR.
 84 m. Jean PeTTiNi.
 85 mme Brigitte PiNNA.
 86 mme dominique PiONNieR.
 87 m. Philippe POUlAiN.
 88 mme Gaëlle PUil.
 89 mme isabelle RAKOTOmAlAlA.
 90 mme marion RAVeT.
 91 mme Hélène RemONd.
 92 m. marc ReYNAUd.
 93 mme Jeanne-Chantal ROUANeT.
 94 mme marie-laure SANTONJA.
 95 mme maryse SAVARiAU.
 96 m. Sylvain SCHleSiNGeR.
 97 m. Saïd TAYeBi.
 98 m. laurent THieFFRY.
 99 mme Sophie TORT.
100 mme Anne marie Christine TUAl.
101 m. Bruno WiART.
102 mme Adeline YemBi-CHANTePie.
103 mme Farida ZeRmANe.

Article 2

les directeurs mentionnés ci-dessus sont nommés à la date à laquelle ils remplissent toutes les 
conditions statutaires.

Article 3

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait leF 27 janvier 2014.

 Pour la directrice générale du Centre national de gestion 
 et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Chatenay-Rivauday-MaRel
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